
PROCÈS-VERBAL 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

ÉTABLISSEMENT SAINT-PHILIPPE 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE KAMOURASKA – RIVIÈRE-DU-LOUP 
ÉCOLES SAINT-PHILIPPE, NOTRE-DAME ET J.-C. CHAPAIS 
 
 
Procès-verbal de la troisième séance ordinaire du conseil d’établissement tenue le Jeudi, 7  février 
2019 à 19 h 15 à l’école Saint-Philippe. 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
 
Parents :  Isabelle Rossignol, Florence Paul, Manon Bélanger, Stéphanie Dionne, 

Jolaine Chiasson 
 
Enseignants : Florence Lévesque, Stéphanie Landry, Élise Chénard 
 
Personnel de soutien : Caroline Caron 
 
Professionnel :                Frédérique- Grenier Tardif 

 
Direction :  Nathalie Nolin 
 
Commissaire :  Céline Langlais 
 
ÉTAIT ABSENT :   Éric Maltais  
 
1. MOT DE BIENVENUE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

 
Madame Isabelle Rossignol accueille les membres, souhaite la bienvenue et constate le 
quorum.  La séance est ouverte à 19 h 15 en soulignant la semaine des enseignants. Merci 
beaucoup à vous tous! 
   

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
CÉ # 18-19-024 

Il est proposé par Caroline Caron, et résolu :  
 
QUE l’ordre du jour de la séance soit adopté tel que déposé en laissant le varia ouvert. 
 

3. ADOPTION ET SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE SÉANCE DU C.É. 
CÉ # 18-19-025 

Il est proposé par Florence Lévesque, et résolu : 
 
QUE le procès-verbal de la séance du conseil d’établissement du 12 décembre 2018 soit 
adopté tel que proposé. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 



 
 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL 
 

6.2 Projet éducatif : Les parents recevront sous peu par courriel un sondage/questionnaire 
afin de connaître leurs points de vue sur une foule de sujets concernant l’école. Nous voulons 
tenir compte de leur opinion dans l’élaboration de notre projet éducatif. 
 

 
5. DOSSIER DE DÉCISION 

 
5.1 Autorisation pour les sorties éducatives  

CÉ # 18-19-026 

 
SAINT-DENIS : 
 
Ski de fond à la base de plein-air les 29 janvier 12 février, 20 février et 27 février. 
Déjà approuvé par courriel. 
 
SAINT-PHILIPPE : 

 
 
MONT-CARMEL :  
 
Modification à l’horaire des maternelles 4 ans lors de la journée blanche 14 
janvier. 
Déjà approuvé par courriel. 
 
 
SERVICE DE GARDE : 
 
Dîner de Saint-Valentin et Patin à l’école J.-C.-Chapais et au complexe municipal 
de Saint-Denis le 15 février. 
 
Dîner à la cabane à sucre pour les enfants du service de garde lors de la journée 
pédagogique du 5 avril, à l’Érablière Nathalie Lemieux. 

 
Il est proposé par Isabelle Rossignol, et résolu : 
 
QUE les modifications à l’horaire et les sorties soient adoptées telles que proposées. 
 
APPROUVÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
5.2 Plan triennal 2019-2022, actes d’établissement 2019-2022 et liste des établissements 

2019-2022 (articles 40 et 211 LIP) 
 
Les documents sont présentés au Conseil d’Établissement, qui ont subi peu de 
changements depuis l’an dernier. 
 



Nathalie Nolin rappelle qu’il avait été discuté, il y a deux ans, d’un plan de faire des 
écoles-cycle. Le plan avait alors été abandonné pour des raisons de budgetaire, les règles 
de l’époque étant vraiment défavorables. Le projet a été représenté à la Commission 
scolaire étant donné la nouvelle administration. Une discussion se tient pour obtenir les 
avis des membres du conseil. 
 
Les opinions sont partagées, aucun consensus n’en ressort pour l’instant. Par contre, il 
semble important pour tous que les parents soient consultés plus largement que 
seulement au Conseil d’établissement. La réflexion se poursuit et les personnes 
présentes sont invitées à partager leurs idées avec Mme Nolin par courriel. 

 
5.3 Grille-matières 2019-2020 

CÉ # 18-19-027 
À la maternelle, le scénario 3 a été choisi aux deux écoles et on recommande 30 minutes  
d’éducation physique et 30 minutes de musique à Mont-Carmel tout comme à Saint-
Philippe. 

 
Il est proposé par Caroline Caron, et résolu : 

 
APPROUVÉES À L’UNANIMITÉ. 

 
6. DOSSIERS DE CONSULTATION 

 
6.1 Consultation des conseils d’établissement sur l’organisation scolaire 2019-2020 

(articles 40 et 211LIP) 
CÉ # 18-19-028 

Considérant le projet d’organisation scolaire 2019-2020, 2020-2021 proposé par la 
commission scolaire; 
 
Saint-Philippe : La totalité des locaux est mise à la disposition de l’école. Le gymnase et 
les locaux attenants au gymnase sont mis à la disposition de la communauté, par entente 
avec la municipalité de Saint-Philippe-de-Néri. 
 
Mont-Carmel : La totalité des locaux est mise à la disposition de l’école. 
 
Saint-Denis : La totalité des locaux est mise à la disposition de l’école. Le gymnase et les 
locaux attenants au gymnase sont mis à la disposition de la communauté, par entente 
avec la municipalité de Saint-Denis-De la Bouteillerie. 
 
Il est proposé par Isabelle Rossignol et résolu 
 
QUE le Conseil d’établissement : 
 
AVISE la Commission scolaire qu’il est en accord avec le projet d’organisation scolaire 
2019-2020, 2020-2021 tel que proposé.  
 
MANDATE la directrice de l’école pour qu’une copie de la présente résolution soit 
envoyée à la Commission scolaire dans les délais prescrits. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 
 



RAPPORT DE CONSULTATION 
 

 
QUESTION SOUMISE À LA CONSULTATION 

 
 

QUELLE EST VOTRE AVIS ET PROPOSITION 
CONCERNANT LE PROJET D’ORGANISATION SCOLAIRE 2019-2020 

DE LA COMMISSION SCOLAIRE? 
 

 
ORGANISME : Conseil d’établissement Saint-Philippe 
 
Synthèse de l’avis:  L’organisme est en accord 
  L’organisme est en désaccord 
 
 
MOTIFS DE L’AVIS ET PROPOSITION (Joindre les documents pertinents) 

  

  

  

  

  

(suite au verso, au besoin) 

 
 
    
 Date   Signature du représentant 

 
 

IMPORTANT 
Bien vouloir retourner votre avis et proposition à : 

Centre de services de la commission scolaire, à Rivière-du-Loup, 
à l’attention de M. Éric Choinière, 

avant le 22 mars 2019. 

 
Les avis peuvent également être transmis par courriel au : 

choinieree@cskamloup.qc.ca 
  

mailto:choinieree@cskamloup.qc.ca


 
7. DOSSIER D’INFORMATION 

 
7.1 Critères d’inscription à l’éducation préscolaire et aux ordres d’enseignement primaire et  

secondaire. 
                         Madame Nathalie présente l’information. 
 

7.2 Calendrier scolaire 
           Madame Nathalie présente l’information. 

        7.3 Conférence de Paule Lévesque 
                            #3 J’raccroche… des astuces pour des jeunes persévérants. 
                        Ce sera mardi le 30 avril 19h00 à l'école Sacré-Coeur. 
                       (Local?? selon le nombre d'inscriptions... Local polyvalent à l'étage?  
 

8. INTERVENTION 
 

 8.1 Personnel enseignant  
 

        Mont-Carmel 
 
Semaine du bonheur : activités à chaque jour, activité multi-âge, sans changement 
d’horaire.  
 
La journée blanche s’est tenue. 
 
Les 3e et 4e font de la danse country dans le gymnase sur l’heure du midi. 
 
St-Denis : 
 
Semaine de l’amitié : cabane de lecture, fondue au chocolat etc. une activité par jour. 
 
St-Philippe : 
 
Défi des 4 étoiles et fondue au chocolat la semaine prochaine. 
 
8.1.1.1  

8.2 Représentante du service de garde 
CÉ # 18-19-029 

Deux journées pédagogiques qui arrivent. 
 
Un sondage a été envoyé aux parents pour décider si le service de garde ouvrira. 
 

8.3 Représentante au comité de parents 
 
A été reporté au 19 février prochain pour cause de tempête. 

 
8.4 Commissaire 

 



Mme la Commissaire invite les personnes présentes à leur présenter leurs questions et 
mentionne qu’elle sera aux aguets pour les questions qui pourrait concerner le projet 
écoles-cycle. Elle siègera maintenant au comité sur les immeubles. 

 
9. CORRESPONDANCE 

 
Pas de correspondance 

 
10. QUESTIONS DU PUBLIC 

 
Aucun public. 

 
11. VARIA :  

11.1 Conférence du 13 avril 2019 
 
Conférence de Stéphanie Deslauriers, psychoéducatrice : « Lâcher prise comme parent… 
imparfait » et choix d’atelier, gratuit mais inscription obligatoire. Le 13 avril 2019, à 
l’École Secondaire Chanoine-Beaudet, de 9h à 15h30. 
 

11.2 Transport Saint-Denis 
 

Madame Jolaine Chiasson nous fait part de son inquiétude face aux mauvaises conditions 
routières de la chaussée particulièrement sur la route entre Saint-Philippe et Saint-Denis. 
La situation est prise en main par la municipalité de Saint-Denis, selon madame Bélanger. 

 
        

12. DATE DE LA PROCHAINE RÉUNION 
 

La prochaine réunion aura lieu le jeudi 11 avril 2019, à 19 h 15, à l’école Saint-Denis. 
 

13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE À  20 :40 
CÉ # 18-19-030 

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Manon Bélanger et 
résolu : 

 
QUE la séance soit levée à 20h56. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
Isabelle Rossignol    Nathalie Nolin 
Présidente Directrice 


